
MESURE DE CONSERVATION 145/XVI 
Pêcherie exploratoire de Martialia hyadesi dans la sous-zone statistique 48.3 

pendant la saison 1997198 

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément 
aux mesures de conservation 7/V et 651x1 : 

1. La pêche de Martialia hyadesi dans la sous-zone statistique 48.3 est restreinte à la pêcherie 
exploratoire menée par les navires battant le pavillon de la république de Corée et du 
Royaume-Uni. La capture est limitée à 2 500 tonnes. 

2. Aux fins de cette pêcherie, la saison de pêche est la période comprise entre 
le 8 novembre 1997 et la fin de la réunion de 1998 de la Commission, ou la date à 
laquelle la limite de capture sera atteinte, selon le cas se présentant le premier. 

3. Aux fins de la mise en application de la présente mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de pêche par période 
de dix jours déxit dans la mesure de conservation 61Br:II est applicable; 

ii) les données requises pour remplir le formulaire de la CCAMLR sur les données de 
capture et d'effort de pêche à échelle précise pour les pêcheries à la turlutte de 
calmar (Formulaire C3) sont déclarées pour chaque navire. Ces données font état 
du nombre d'oiseaux et de mammifères marins de chaque espèce capturée, 
relâchée ou tuée. Ces données doivent être déclarées à la CCAMLR le 31 août 
1998 au plus tard pour les captures effectuées avant le 31 juillet 1998; et 

iii) les données sur les captures effectuées entre le 31 juillet 1998 et le 31 août 1998 
sont déclarées à la CCAMLR le 30 septembre 1998 au plus tard pour que le 
groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons puisse en disposer 
à sa réunion de 1998. 

4. Tous les navires engagés dans la pêcherie de Martialia hyadesi pendant la saison 
1997198 doivent avoir à bord un observateur scientifique nommé conformément au 
Système d'observation scientifique internationale de la CCAMLR. 

5. Le plan de collecte de données (annexe 145lA) sera mis en application. Les données 
collectées conformément au plan pour la période allant jusqu'au 3 1 août 1998 doivent 
être déclarées à la CCAMLR le 30 septembre 1998 au plus tard de manière à ce que les 
données soient disponibles pour la réunion du groupe de travail sur l'évaluation des 
stocks de poissons en 1998. Les données collectées après le 3 1 août seront déclarées à 
la CCAMLR dans une période de trois mois au plus tard à compter de la date de 
fermeture de la pêche. 

ANNEXE 1 4 5 1 ~  

PLAN DE COLLECTE DES DONNÉES POUR LES PÊCHERIES 
EXPLORATOIRES DE CALMAR (MARTZALZA HYADESZ) DE LA SOUS-ZONE 48.3 

1. Tous les navires sont tenus de respecter les conditions établies par la CCAMLR, à savoir 
de présenter les données requises pour remplir le formulaire (TAC 1) du système de 
déclaration des données par période de 10 jours, aux termes de la mesure de 
conservation 61BZI1, et celles requises pour remplir le formulaire standard de la 
CCAMLR pour les données de capture et d'effort de pêche à échelle précise de la 
pêcherie du calmar à la turlutte (formulaire C3). Sur ce dernier formulaire apparaît le 
nombre d'oiseaux et de mammifères marins, par espèce, capturés puis relâchés ou tués. 
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2. Toutes les données requises par le Manuel de l'observateur scientiJique de la CCAMLR 
seront collectées, à savoir : 

i) détails sur le navire et le programme de l'observateur (formulaire S 1); 
ii) information sur les captures (formulaire S2); et 
iii) données biologiques (formulaire S3). 

RESOLUTION VIX 
Pêche aux filets dérivants dans la zone de la Convention 

1. La Commission a approuvé les objectifs de la résolution 441225 adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies, portant sur la pêche pélagique aux grands filets dérivants et 
réclamant, entre autres, que tout autre développement de cette pêche ne s'étende pas 
jusqu'en haute mer. Admettant la présence d'une concentration de ressources marines 
vivantes dans les eaux antarctiques, il a été constaté que la pêche pélagique aux grands 
filets dérivants peut être effectuée sans discrimination et s'avérer une méthode de pêche 
peu rentable qui, pour beaucoup, constitue une menace pour une préservation efficace 
de la faune et de la flore marines. Bien qu'à l'heure actuelle, aucun Membre ne se soit 
lancé dans des activités de pêche pélagique aux grands filets dérivants dans la zone de la 
Convention, la Commission a exprimé son inquiétude quant à l'impact virtuel de cette 
pêche sur la faune et la flore marines, au cas où elle viendrait à s'étendre jusque dans la 
zone de la Convention. 

2. A cet effet, la Commission a convenu que, conformément à la résolution 441225 adoptée 
par les Nations Unies, l'expansion de la pêche pélagique aux grands filets dérivants ne 
sera pas acceptée dans la zone de la Convention. - 

3. En vertu de l'Article X, il a été convenu que la Commission devrait signaler cette 
résolution à l'attention de tout Etat qui n'est pas partie à la Convention, et dont les 
ressortissants ou les navires pratiquent la pêche pélagique aux grands filets dérivants. 

RÉSOLUTION 101x11 
Résolution relative à l'exploitation des stocks 

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone de la Convention 

La Commission, 

Rappelant les principes de conservation stipulés à l'Article II de la Convention, 
notamment celui concernant le maintien des rapports écologiques entre les 
populations exploitées, dépendantes ou associées des ressources marines vivantes 
de l'Antarctique, 

Rappelant l'Article XI de la Convention selon lequel la Commission doit s'efforcer de 
coopérer avec les Parties contractantes qui exerceraient une juridiction dans les 
zones marines adjacentes à la zone d'application de la Convention, pour ce qui a 
trait à la conservation d'un ou de plusieurs stocks d'espèces associées situés aussi 
bien dans ces zones que dans la zone d'application de la Convention, en vue 
d'harmoniser les mesures de conservation adoptées à l'égard de ces stocks, 

Soulignant l'importance de la poursuite de nouvelles recherches sur tout stock d'espèces 
présent à la fois dans la zone de Convention et dans les zones adjacentes, 




